
FAVORISER UNE 
PRODUCTION PLUS 
RESPONSABLE, 
DÉVELOPPER 
LES FILIÈRES DE 
RÉPARATION, DE 
RECYCLAGE ET DE 
GESTION DES DÉCHETS

Produire et travailler  -
Objectif 1

Résultat du vote : 

Nombre d’inscrits : 152
Nombre de votants : 145
Nombre d’abstentions : 7
Nombre de suffrages exprimés : 143
OUI : 97,2 %
NON : 2,8 %
Pourcentage de votes blancs sur le nombre 
de votants : 1,4 %

Impact gaz à effet de serre :

L'objectif de réduire les émissions liées à la 
production en favorisant une consommation 
plus durable mais également des produits 
qui durent plus longtemps et qui peuvent être 
réparés plus facilement aura un impact positif 
sur le climat. Néanmoins ces impacts seront 
diffus et relativement limités par rapport à 
d'autres objectifs fixés par les membres.
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PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE L’OBJECTIF

Nous voulons que d’ici 2023 une production plus responsable soit favorisée et que 
les filières de réparation, de réemploi, de recyclage et de gestion des déchets soient 
développées pour contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de serre.

Nos propositions visent à mettre en place des mesures à effet rapide en France et nous 
demandons au gouvernement de le défendre au niveau européen.

Plus particulièrement, nous proposons de : 

PROPOSITION PT1.1 : Conception : Augmenter la longévité des produits et réduire la 
pollution  

PROPOSITION PT 1.2 : Faire respecter la loi sur l’interdiction de l’obsolescence programmée

PROPOSITION PT1.3 : Rendre obligatoire la possibilité de réparation des produits 
manufacturés qui sont vendus en France (1), la disponibilité des pièces détachées 
d’origine pendant une durée définie (2). Mettre en place et à proximité des filières et 
ateliers de réparation, et rendre accessibles les services après-vente (3)

PROPOSITION PT1.4 : Rendre obligatoire le recyclage de tous les objets en plastique dès 
2023,supprimer tous les plastiques à usage unique dès 2023 et développer le recyclage 
des autres matières

PROPOSITION  PT1.5 : Durcir et appliquer la réglementation sur la gestion des déchets
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PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DE L’OBJECTIF 

Face aux limites matérielles des ressources naturelles, il faut favoriser une production plus 
responsable en intégrant le recyclage de tous les produits à la fin de leur vie dès la conception 
des produits. Réduire les déchets des activités économiques. Développer les filières de réparation, 
de réemploi et de recyclage d’ici 2023.

Nous voulons que d’ici 2023 une production plus responsable soit favorisée et que les filières 
de réparation, de réemploi, de recyclage et de gestion des déchets soient développées pour 
contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de serre.

La dégradation du climat nous oblige de modifier notre appareil de production, nos techniques et 
compétences actuelles afin de mettre en place une société décarbonée souhaitée et attendue. 
Dans ce modèle, de nombreuses entreprises seront obligées de modifier leurs activités pour 
pouvoir assurer la baisse de gaz à effet de serre programmée. Nous proposons d'accompagner 
les industries et les personnes dans cette transition en les aidant à inscrire nos ambitions de 
baisse des émissions de gaz à effet de serre dans la logique de leurs entreprises ; ceci dans une 
dynamique de justice sociale et éthique tout en respectant les droits fondamentaux.

Notre ambition est de renforcer les exigences des mesures déjà existantes en matière de 
conception, production, réemploi, recyclage des produits et de gestion des déchets ainsi que 
d’accélérer la mise en œuvre de ces mesures en mettant en place des incitations et des sanctions. 

Dans ce sens, nous voulons :
→→ Encourager l’écoconception et inciter les entreprises à une plus grande sobriété dans leurs 

modes de production et fonctionnement ; 
→→Développer des filières de réparation et de réemploi et mettre à disposition les pièces 

détachées ; 
→→Renforcer les filières de recyclage ; 
→→Gérer les déchets d’une manière plus responsable et respectueuse de l’environnement.

Nous sommes conscients que les impacts de cette mesure sont moins importants sur les émissions 
de gaz à effet de serre que sur les ressources et les pollutions. Toutefois, nous considérons que 
cette mesure est emblématique d’un changement de société que nous souhaitons : fin de la 
surconsommation et du jetable pour (un retour) à des objets moins nombreux et qui durent 
plus longtemps. Nous espérons que cette proposition aura également des effets à l’étranger (les 
producteurs exportant en France devront adapter leurs produits aux règles françaises).

Nos propositions visent à mettre en place des mesures à effet rapide en France et nous 
demandons au gouvernement de le défendre au niveau européen.

PROPOSITION PT1.1 : CONCEPTION : AUGMENTER LA LONGÉVITÉ DES PRODUITS ET 
RÉDUIRE LA POLLUTION

À partir de 2021, nous proposons de généraliser l’écoconception avec plus de transparence et le 
contrôle du respect des normes :

→→Augmenter la longévité des produits et réduire la pollution (productions, déchets, etc.) en 
encourageant l’écoconception et l’inclusion de matières recyclées en amont (introduction 
de matières recyclées dans la production, fixer le taux de matières recyclées par secteur 
des produits et l’augmenter progressivement) ainsi qu’une conception plus robuste des 
produits (prolonger de manière conséquente la durée de garantie [5-10 ans]) pour obtenir une 
production de meilleure qualité. Interdire la conception de produits non-recyclables ;

→→ Inciter les entreprises à une plus grande sobriété dans leurs modes de production et de 
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fonctionnement (économie d’eau, électricité, énergie, etc.) et créer des doubles circuits d’eaux 
usagées au sein des entreprises. Réduire au maximum les défauts de production/fabrication 
et donner une deuxième vie aux pièces défectueuses. Revoir les circuits de déplacement, 
les optimiser au maximum. Réduire au maximum tous les emballages. Revoir le système 
d’échantillons et supprimer les échantillons individuels.

PROPOSITION PT1.2 : FAIRE RESPECTER LA LOI SUR L’INTERDICTION DE L’OBSOLESCENCE 
PROGRAMMÉE
 
PROPOSITION PT1.3 : RENDRE OBLIGATOIRE LA POSSIBILITÉ DE RÉPARATION DES PRODUITS 
MANUFACTURÉS QUI SONT VENDUS EN FRANCE (1), LA DISPONIBILITÉ DES PIÈCES DÉTACHÉES 
D’ORIGINE PENDANT UNE DURÉE DÉFINIE (2). METTRE EN PLACE ET À PROXIMITÉ DES FILIÈRES 
ET ATELIERS DE RÉPARATION, ET RENDRE ACCESSIBLES LES SERVICES APRÈS-VENTE (3)

En matière de réparation et de réemploi (ou de seconde vie), nous proposons de développer des 
filières et mettre à disposition les pièces détachées.  Il s’agit ainsi de :

→→ 1. Rendre obligatoire la possibilité de réparation des produits manufacturés qui sont vendus 
en France :
D’ici janvier 2023, tous les produits manufacturés qui sont vendus en France devront pouvoir 
être réparés, notamment par le consommateur lui-même s'il le souhaite. Leur conception 
devra donc en permettre et en faciliter le démontage. Pour cela ils devront avoir été fabriqués 
dans le respect des obligations suivantes :

• Lorsque des fixations sont présentes, elles doivent être démontables et de forme 
« standard » tête de vis notamment, et accessibles, afin de pouvoir être extraites aisément 
et sans nécessiter pour cela un outillage introuvable sur le marché ;
• Toutes les parties composant un produit, notamment les boîtiers renfermant divers 
mécanismes, moteurs, ou autres composants, doivent être séparables et donc non 
collées ou fixées définitivement, et ainsi permettre l'accès aux différents éléments qu'elles 
renferment ou protègent ;
• De la même façon et le cas échéant, les piles ou ampoules présents dans un produit 
doivent pouvoir être accessibles et remplaçables. 

→→2. Obliger les producteurs à fournir des pièces détachées d’origine et/ou des pièces 
compatibles pendant 15 ans (durée indicative pour l’électroménager) et à définir en fonction 
des autres produits et des secteurs pour l’ensemble des produits placés sur le marché français ;

• Permettre aux consommateurs d'opter pour l'utilisation, pour certaines catégories de 
pièces de rechange, de pièces issues de l'économie circulaire à la place de pièces neuves ;
• Assurer la cohérence entre le prix des pièces détachées et celui de l’appareil (pourcentage 
raisonnable établi par décret). Le fabricant devra fournir un catalogue pour les pièces 
détachées ;

→→3. Mettre en place et à proximité, des filières et ateliers de réparation et rendre accessibles 
les services après-vente (SAV) : 

• Étendre et développer la filière de réparation ;
• Financer la filière de réparation avec la taxe sur la gestion des déchets ménagers ;
• Créer pour chaque ménage un crédit d’impôt (100 euros maximum/an sur justificatif et 
à hauteur du montant des réparations ou de l’achat de pièces détachées) comme aide 
financière aux réparations ; 

Développer systématiquement les ressourceries, développer le reconditionnement :
• Établir une définition officielle et réglementaire du reconditionnement ;
• Mettre en place des normes (de préférence au niveau européen) pour réglementer les 
activités de reconditionnement ; 
• Informer et sensibiliser les consommateurs sur les produits reconditionnés ; 
• Développer les lieux de vente de produits reconditionnés (occasions testées et garanties). 

La mise en place de ces filières passera notamment par des obligations renforcées dans le cadre 
de la loi économie circulaire, en concertation avec les filières concernées. 
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PROPOSITION PT 1.4 : RENDRE OBLIGATOIRE LE RECYCLAGE DE TOUS LES OBJETS EN PLASTIQUE 
DÈS 2023,SUPPRIMER TOUS LES PLASTIQUES À USAGE UNIQUE DÈS 2023 ET DÉVELOPPER LE 
RECYCLAGE DES AUTRES MATIÈRES

À partir de 2020, nous souhaitons que soient soutenues les innovations visant le développement 
du recyclage et plus largement de l’économie circulaire, par exemple par des aides financières 
aux projets expérimentaux et autres qui proposent l’utilisation de nouvelles technologies de 
recyclage ou de réemploi :

→→D’ici 2022, édicter des normes sur la qualité des matières des produits issus du recyclage 
car celle-ci est un critère important pour leur introduction dans le nouveau produit et pour 
sa vente. La loi doit être effective à partir de 2022 et être accompagnée d’un contrôle par un 
organisme public. Cette liste de produits devra être élargie et le taux de matières recyclées 
incorporées à partir de 2023 devra être augmenté.

Également, nous proposons de fixer les objectifs sur la qualité des métaux recyclés dans le 
recyclage de véhicules d’ici 2021 ainsi que de normaliser les conditions d’extraction et les 
« standards » de ces métaux d’ici 2022. Une meilleure qualité de ces métaux doit leur permettre 
une intégration plus facile dans les nouveaux produits. L’amélioration de la qualité de matières 
issues du recyclage permet d’atteindre un niveau supérieur de la « circularité » :

→→Application de la Responsabilité Élargie du Producteur (REP) à TOUS les produits de grande 
consommation qu’ils soient recyclables ou qu’ils nécessitent la création d’une filière de 
recyclage qui exige des technologies spécifiques et onéreuses. Dans la logique de ce point 
et du précédent, par exemple il s’agira d’interdire l’écrasement des véhicules afin de pouvoir 
garantir le recyclage de leurs composants. L’amélioration de la qualité des matériaux recyclés 
permet d’assurer une meilleure « circularité » ;

→→Développer des filières de collecte et des unités de recyclage et/ou de réemploi capables 
de satisfaire les besoins du pays ;

→→Apposer sur les emballages industriels et ménagers en verre une signalétique informant le 
consommateur des règles de tri (logo Triman) ;

→→Contrôler le tri Triman et appliquer des sanctions pour non-respect de ce tri et de son logo ;
→→ Élargir le logo Triman sur le maximum de produits vendus dans les grandes surfaces et 

imposer une campagne nationale de communication et de sensibilisation pour faire connaitre 
le logo Triman ;

→→Recycler 65 % des déchets et résidus industriels d’ici 2023-2025 au plus tard ;
→→Assurer que 90 % des revenus de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) aille à la 

prévention et à l’amélioration des réseaux de tri sélectif et au recyclage ;
→→Optimiser la filière de recyclage : formations et organisation des circuits et des filières à 

l’échelle locale ; normalisation et uniformisation des systèmes de tri et de recyclage au niveau 
national ou européen.

Enfin, nous proposons de rendre obligatoire le recyclage de tous les objets en plastique dès 
2023 (interdiction progressive de la production et de l’utilisation des produits plastiques non-
recyclables) et de supprimer  tous les plastiques à usage unique remplaçables par des produits 
à usages multiples à partir de 2022 :

→→ Innover sur des produits nouveaux (bioplastiques) et laisser la priorité d’usage de ces 
nouveautés aux secteurs : agro-alimentaire, pharmacie, parapharmacie, produits de beauté, 
etc. ;

→→Valoriser le papier, carton, bois, etc. pour la création des emballages afin de remplacer les 
plastiques dans les produits et procédés où cela est possible ;

→→Améliorer la filière de rechapage des pneus, récupération par les cimentiers des pneus 
usagés ou déchiquetés, huiles usées et autres déchets plastiques. 
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PROPOSITION PT1.5 : DURCIR ET APPLIQUER LA RÉGLEMENTATION SUR LES DÉCHETS 
D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES, LES DÉCHETS MÉNAGERS NON DANGEREUX (DND) ET LES 
DÉCHETS NON DANGEREUX INERTES1

En 2021 les pouvoirs publics doivent établir des objectifs quantitatifs pour le recyclage et la 
réutilisation de matériaux par le biais d’une réglementation stricte qui précisera le taux de 
matière recyclée incorporée dans le produit mis sur le marché. Ainsi nous proposons de :

→→À partir de 2021, interdire aux entreprises la destruction des produits non-vendus sauf 
obligations sanitaires inévitables ;  

→→ Interdire l’exportation des déchets en dehors de la France à partir de 2025, sauf lorsque le 
retraitement de ces déchets est effectué avec un bilan environnemental meilleur que celui de 
la filière nationale, en incluant le transport ;

→→Appliquer des sanctions pénales et administratives pouvant aller jusqu’à l’arrêt de l’activité 
de l’entreprise en cas de non-respect de ces réglementations ;

→→Rendre systématique le ramassage à domicile des déchets encombrants sur rendez-vous ;
→→Améliorer les réseaux de récupération : déchetteries avec ateliers démontage en amont, 

création d’un réseau inter-entreprise de récupération de chutes de production;
→→Gérer les déchets des entreprises avec un contrôle renforcé de l’application des lois et 

réglementations ainsi qu’avec l’amélioration des réseaux de récupération (déchetteries avec 
ateliers démontage en amont) des déchets industriels ;

→→Réduire à 10 % maximum le pourcentage de déchets enfouis en visant 5 % maximum en 2030 
(contre aujourd’hui 25 %) ;

→→ Laisser les collectivités locales en charge de la collecte des emballages se prononcer au 
sujet de la consigne des bouteilles en verre et des bouteilles en plastiques ; 

→→Mettre en place un mécanisme de contrôle sur l’application de la directive DEEE (obligation 
de déclaration des exportations de déchets) ;

→→Appliquer la directive européenne sur la santé et la sécurité au travail (exposition forte sur la 
santé publique des travailleurs de la filière déchet) ;

Le groupe souhaite aller plus loin que ce qui est prévu par la Loi du 10 février 2020 relative à la lutte   
contre le gaspillage et à l'économie circulaire. 

***

Nous sommes conscients que les impacts de cet objectif sont moins importants sur les émissions 
de gaz à effet de serre que sur les ressources et les pollutions. Toutefois, nous considérons que 
cet objectif est emblématique d’un changement de société que nous souhaitons : fin de la 
surconsommation et du jetable pour un retour à des objets moins nombreux et qui durent plus 
longtemps. Nous espérons que cette proposition aura également des effets à l’étranger (les 
producteurs exportant en France devront adapter leurs produits aux règles françaises).

Nous avons compris au cours des échanges avec les différents intervenants, les experts, le groupe 
d’appui et le comité légistique et en en discutant entre nous que, pour y parvenir, les décisions 
suivantes devraient être prises (certaines sont de l’ordre de la recommandation qui devra être 
portée par notre gouvernement dans le cadre européen, d’autres du décret d’application ou 
encore d’une nouvelle loi, ou tout simplement du soutien à certaines filières notamment par des 
financements accrus) :

→→Créer un label européen qui contiendra le codage de trois informations suivantes: pollution, 
recyclabilité, taux d’incorporation de matière recyclée, réemploi dès 2022 pour flécher tous 
les produits qui répondent à ces nouvelles normes. Un « camembert » en trois (ou quatre) 
couleurs avec les parties plus ou moins ouvertes afin de présenter ces informations pouvant 
influencer le consommateur dans son choix/achat ;

1. Classement du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
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→→Sensibiliser la population au sujet des déchets, emballages, réparation et réemploi ; 
→→Mettre en place d’un écocontribution avec un contrôle de la redistribution des fonds sur tous 

les produits non recyclables pour financer le développement de solutions de recyclage pour 
ces produits ;

→→ Élargir la REP sur tous les produits demandant la réorganisation de la filière de réparation et 
recyclage afin de financer le recyclage ;

→→Mettre en place une TVA réduite à 5,5 % sur ces produits et pièces détachées et réparation ;
→→Organiser la filière et les formations pour la création d’ateliers de réparation (en lien avec la 

proposition sur la gestion prévisionnelle des emplois) ;
→→S’assurer que toutes les chutes de production (matériaux) soient bien utilisées avec leur 

mise à disposition auprès d’autres entreprises ;
→→Renforcer la coopération entre les différents acteurs (publics et privés, nationaux et 

européens) travaillant sur le réemploi, la récupération des déchets, le recyclage et l’utilisation 
des produits recyclés ;

→→Mettre en place une gouvernance/un observatoire multipartite des acteurs concernés par 
la filière de l’économie circulaire et favoriser le développement des structures de l’Économie 
Sociale et Solidaire (ESS) déjà actives et compétentes notamment sur le recyclage, la 
réparation et le réemploi.

Nous avons conscience que ces décisions vont demander un véritable changement du modèle 
actuel, et avoir un impact sur toute la chaîne de production (industries), les fabricants de 
produits manufacturés et les sous-traitants. Nous avons également conscience que les petites 
et moyennes entreprises (PME) pourraient avoir davantage besoin d’être accompagnées. 

Et donc cela nécessite, pour que l’objectif soit atteint, que :
→→ Le coût financier de la labellisation soit réduit ou que cette dernière soit gratuite (ou 

remboursée si l’entreprise correspond aux standards attendus), grâce à une taxe qui pèserait 
sur les entreprises non labellisées (opérer une inversion de la charge du financement) et 
notamment les PME. Par la suite, cette mesure devrait être mise en application sur toute 
l’Europe pour ne pas désavantager les sociétés françaises ;

→→ La formation des réparateurs doit être développée davantage en passant à une formation 
tout au long de la carrière (il y a de moins en moins de réparateurs, et on assiste à une arrivée 
massive de la connectivité y compris en électroménager) ;

→→ En rajoutant aux entreprises dans leurs rapports RSE, l’obligation de planifier leurs projets 
d’écoconception et de production de déchets (dont emballages), celles-ci pourraient se 
doter ainsi d’un outil interne supplémentaire qui leur permettrait de connaître réellement leurs 
intentions en matière de production. De plus, les entreprises d’une certaine taille (qu’il faudra 
préciser) devraient remettre tous les 5 ans un plan de prévention de leurs déchets et de leur 
écoconception (individuel ou sectoriel), au moyen de méthodes harmonisées afin que le plan 
fourni puisse être comparé au précédent, et également à ceux des autres entreprises ;

→→ L’information sur l’entretien des produits doit être disponible et réellement efficace pour les 
consommateurs. Actuellement, 60 % des retours en SAV sur le gros électroménager n’est pas 
dû à une panne mais à une mauvaise utilisation ou un mauvais entretien. La connectivité 
accrue des équipements devrait pouvoir améliorer cela.


